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NÉCROLOGIE
La veuve Zoba née Mpassi 
Honorine, Simon Nkenzo, 
Brice Zoba et famille ont la 
profonde douleur 
d’annoncer  aux parents, 
amis et connaissances, le 
décès de leur fille, tante et 
soeur Victoire 
Miehankanda, survenu le 
3 octobre 2023 à Pointe-
Noire.
La veillée mortuaire se 
trouve sur l’avenue Marien-
Ngouabi (bord -bord ; arrêt 
501).
La date de l’inhumation sera 
communiquée 
ultérieurement. 

La famille Matouridi, le Lieutenant-
colonel Adelin Matouridi, en 
service à la Gendarmerie nationale, 
le Maréchal de logis-chef Chrisveil 
Matouridi ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances, le décès de leur 
fille et soeur Corisca Souria Ellijah 
Oumba Matouridi (Coco) survenu 
le 30 octobre 2023 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se trouve au 
camp de la gendarmerie Djoué à 
Bifouiti.
La date est prévue pour le samedi 
11 novembre 2023. 
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La direction générale de l’Autorité de régulation 
des marchés publics (ARMP) relance de nouveau 
les maîtres d’ouvrage et maîtres d’ouvrage délé-
gués sur l’obligation de procéder à la désignation 
des personnes responsables des marchés publics 
et à la nomination des membres des cellules de 
gestion des marchés publics de leurs structures 
conformément au décret n°2022-1854 du 12 
octobre 2022 modifiant et complétant le décret 
n°2009-161 du 20 mai 2009 portant organisation 
et fonctionnement de la cellule de gestion des 
marchés publics.
En effet, une année après la publication du décret 
précité, seulement 24,5% des maîtres d’ouvrage 
ont nommé les personnes responsables des mar-
chés publics ainsi que les membres de leurs cel-

lules de gestion des marchés publics malgré de 
multiples et divers rappels à ce sujet.
Aussi, l’ARMP porte à la haute attention des 
maîtres d’ouvrages qu’à compter du 1er janvier 
2024, les marchés publics passés hors cadre 
réglémentaire en vigueur seront frappés d’irrégu-
larité.
La direction générale de l’ARMP compte sur  votre 
bienveillante compréhension.

Ministère du contrôle d’État de la qualité  
du service public et de la lutte contre les antivaleurs

Autorité de régulation des marchés publics
Conseil de régulation
Direction générale

Diection de la réglementation et des affaires juridiques

RÉPUBLIQUEDU CONGO
Unité-Travail-Progrès

COMMUNIQUÉ

«Les tenues des Forces 
armées congolaises se-
ront fabriquées à Braz-
zaville. J’ai un senti-
ment de satisfaction. 
La construction d’une 
usine de fabrication des 
tenues militaires, poli-
cières, des gendarmes 
et des forces parami-
litaires est un proces-
sus commencé depuis 
quelques années, parce 
que nous voulons que 
nos militaires soient 
bien habillés. Par la te-
nue, ils vont rassurer. 
C’est pourquoi le gou-
vernement s’y attelle 
pour ce grand projet », 
a commenté le ministre 
Charles Richard Mondjo. 
Afin que ce projet soit ef-
fectif, le ministère de la 
Coopération internatio-
nale et de la Promotion 
du partenariat public-pri-

vé s’est chargé à trouver 
un investisseur.  « Nous 
travaillons depuis avec 
le ministre d’Etat, des 
Affaires foncières et du 
Domaine public, char-
gé des Relations avec le 
Parlement pour la mise 
en place de cette unité 

de production des te-
nues. C’est une innova-
tion pour le pays. Nous 
allons faire en sorte que 
l’investisseur soit à pied 
d’œuvre dans un bref 
délai », a indiqué le mi-
nistre Denis Christel Sas-
sou N’Guesso.

Les procédures de conces-
sion de l’espace où devra 
être implantée l’usine de 
fabrication des uniformes 
sont conformes au code 
du domaine public de 
l’Etat, aux principes géné-
raux du domaine foncier, 
à l’aménagement du ter-

ritoire, aux règles d’occu-
pation des terres et d’at-
tribution des terrains et 
au code d’urbanisme. « La 
confection des uniformes 
a été décidée et l’acte de 
la concession avait été 
examiné et approuvé en 
conseil des ministres. 
Le président de la Ré-
publique et le Premier 
ministre avaient aussi 
acquiescé cette libéralité 
par un décret d’affecta-
tion. Deux procès-ver-
baux ont été signés et re-
mis respectivement aux 
ministres, l’un pour le 
ministère de la Défense 
nationale et l’autre pour 
le ministère de la Coopé-
ration internationale et 
de la Promotion du par-
tenariat public-privé », 
a dit le ministre d’Etat, 
Pierre Mabiala.

Fortuné Ibara

FORCE PUBLIQUE 

Le Congo va implanter une usine de confection des 
uniformes militaires
Le ministre d’Etat, des Affaires foncières et du Domaine public, chargé des Relations avec le Parlement, Pierre Mabiala, a 
concédé, le 8 novembre à Brazzaville, un espace de terre au ministère de la Défense nationale pour l’implantation d’une usine 
de confection des uniformes des Forces armées congolaises et des paramilitaires.  

Les ministres Charles Richard Mondjo,Pierre Mabiala et Denis Christel Sassou N’Guesso
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 Le concours de la photogra-
phie sur le festival artistique et 
de sensibilisation à la protection 
des forêts, organisé par France 
Volontaires Congo, en partena-
riat avec la délégation de l’Union 
européenne en République du 
Congo et des organisations de 
la société civile congolaise im-
pliquées dans la gestion des res-
sources forestières, s’est tenu du 
25 septembre au 30 octobre. Il a 
porté sur le thème « La jeunesse 
gardienne de la planète et actrice 
du changement » et concernait 
les photographes dont la tranche 
d’âge varie entre 18 et 35 ans. 
Les critères de sélection ont por-
té sur le respect du thème et ori-
ginalité, l’esthétique visuelle, la 
technique. 
Un jury constitué d’un homme, 
Baudouin Mouanda (photo-
graphe d’origine), et de deux 
dames, Triphene Juvalaise Tam-
ba Bonazebi (gagnante du prix 
du grand public à la première 
édition du forestival en 2022), et 
de Rachelle, chargée de commu-
nication de France Volontaires 
Congo, a délibéré les résultats. 
Dix photos de Thibault Parfait 
Michel Ngoubi, Lelahel Razia 
Mahoumi, Exaucée Belchédia 
Ronie Obelatsa, Mercier Judcat 
Foue Foue Landou, Benic Mat-
siona, Christ Armand Kiyaloulou, 
Duciel David Basaboulikia, Ma-
nuella Nathanaël Debi Wando et 
Christ Ntondélé Kimvidi ont été 
sélectionnées et quatre ont gagné 
des prix. Les trois premiers ga-
gnants ont eu le prix du jury et le 
quatrième le prix du public. Les six 
autres sélectionnés ont reçu des 
cadeaux d’encouragement.
La cérémonie de remise des prix 
aux gagnants s’est déroulée en 

présence du directeur de cabinet 
du ministre de la Jeunesse et des 
Sports, de l’Education civique, 
de la Formation qualifiante et de 
l’Emploi, ainsi que des ambassa-
deurs et chefs de missions diplo-
matiques. Premier prix, Christ 
Ntondele Kimvidi ; deuxième 
prix, Lelahel Razia Mahoumi ; 
troisième prix, Mercier Judcat 
Foue Landou et le prix du public 
a été attribué à Thibault Parfait 
Michel Ngoubi.

Une plus grande prise de 
conscience est nécessaire
Dans son adresse au cours de 
cette cérémonie, la directrice 
générale du mémorial Pierre-
Savorgnan-de-Brazza, Bélinda 
Ayessa, s’est dite heureuse de 
constater que le forestival 2023 
s’est tenu dans la mouvance du 
grand sommet des trois bassins 
forestiers qui a réuni à Braz-
zaville d’éminentes personnali-
tés. Pour elle, l’écho planétaire 
de ce sommet, porté par une 
prise de conscience plus aigüe, a 

rappelé l’horrible constat : la dé-
forestation s’accélère, le dérègle-
ment climatique fait des dégâts. 
En 2022, 6,6 millions d’hectares 
de forêts ont été rasés de la pla-
nète. Ce désordre généré par les 
effets de l’activité humaine inter-
pelle tout le monde.
Souscrivant entièrement à la 
conjonction des différentes ac-
tivités du forestival 2023, elle 
a cité les propos du président 
de la République, Denis Sassou 
N’Guesso, tenus lors du sommet 
des trois bassins. « … Une plus 
grande prise de conscience est 
nécessaire afin que les com-
portements de nos populations 
puissent se placer au diapason 
de nos proclamations sur la 
gestion de l’environnement qui 
ne doivent être ni de vaines in-
cantations, ni de simples vœux 
pieux. » Enfin, Bélinda Ayessa 
a affirmé que le combat qui est 
celui des organisateurs de fores-
tival trouve une pleine adhésion 
dans la vision et la mission du 
mémorial Pierre-Savorgnan-de-

Brazza. « Qu’à travers un hu-
manisme intégral, selon le mot 
de Jacques Maritain, nous em-
brassions tout ce qui concourt 
à un meilleur vivre-ensemble. 
Cela passe, aujourd’hui, par la 
préservation de la terre, notre 
mère », a-t-elle conclu.
Pour sa part, l’ambassadrice de 
France au Congo, Claire Bodonyi, 
a indiqué qu’au moment où « la 
communauté » sort du sommet 
des trois bassins et s’achemine 
vers la COP 28, les défis dans la 
préservation des ressources fo-
restières restent plus que jamais 
d’actualité et ont pour nom : la 
déforestation, la perte de la bio-
diversité, le réchauffement cli-
matique, les conflits de plus en 
plus meurtriers liés à l’usage des 
ressources naturelles avec une 
condition humaine de plus en 
plus précaire là où elle l’était déjà 
à l’intérieur et en périphérie des 
zones forestières.
La diplomate française a souligné 
que son pays entretient depuis 
toujours avec le Congo une re-

lation de coopération privilégiée 
et se place au rang des premiers 
bailleurs de fonds bilatéral. Cette 
coopération passe en priorité 
par le canal de l’État, mais aussi 
par la société civile, les organisa-
tions non gouvernementales et la 
coopération décentralisée, etc. « 
France Volontaires est un des 
leviers de cette coopération de 
la France avec le Congo. A tra-
vers France Volontaires, l’am-
bassade de France au Congo a 
appuyé le ministère de la Jeu-
nesse et des Sports, de l’Educa-
tion civique, de la Formation 
qualifiante et de l’Emploi dans 
le déploiement de cohortes de 
volontaires nationaux du pro-
gramme du corps des jeunes 
volontaires du Congo qui sont 
intervenus dans des secteurs 
clés des Objectifs de développe-
ment dont l’ODD 17 (mesures 
relatives à la lutte contre les 
changements climatiques) qui 
est au cœur du forestival », a-t-
elle déclaré.

Bruno Okokana

Les Diables noirs recevront, le 26 novembre, au 
stade Alphonse-Massamba-Débat de Brazzaville,  
le Stade Malien en match comptant pour la 
première journée de la phase de groupes de la 
Coupe africaine de la Confédération.  
Les Diablotins n’étaient pas fixés sur les installations où ils devraient 
jouer le match depuis que le stade Alphonse-Massamba-Débat a été 
déclassé sur la liste des installations homologuées par la Confédéra-
tion africaine de football (CAF).« Nous avons réussi à obtenir l’au-
torisation de la CAF pour que les Diables noirs jouent leur  premier 
match à Brazzaville. Après, ils ne pourront plus jouer sur ce stade », 
a confirmé  Jean Guy Blaise Mayolas, président de la Fédération congo-
laise de football.   Si le stade n’est pas remis aux normes, les Diablotins 
disputeront leur match de la 6e journée contre les Sud-Africains de 
Sekhukhune United football prévu le 3 mars à l’extérieur. 
Il convient de rappeler que selon le programme, les Diables noirs joue-
ront leur deuxième match à domicile le 20 décembre contre les Maro-
cains de la Renaissance sportive de Berkane dans le cadre de la qua-
trième journée. 
Lors des deuxièmes et troisièmes journées, l’unique représentant 
congolais encore resté en lice  sera respectivement reçu le  3 décembre 
en Afrique du Sud  par Sekhukhune United football et le 10 décembre 
au Maroc par la Renaissance sportive de Berkane.      

James Golden Eloué

COUPE AFRICAINE DE LA CONFÉDÉRATION 

Les Diables noirs recevront le Stade Malien à Brazzaville

Les Diables noirs /DR

DEUXIÈME ÉDITION DU FORESTIVAL 

Quatre photographes primés 
Les quatre photographes primés sur les dix photos retenues ont été distingués au cours d’une cérémonie qui s’est déroulée 
dans l’auditorium Denis-Sassou-N’Guesso du second module du mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, dans le cadre de la 
clôture de la deuxième édition du Festival des forêts (Forestival), le 6 novembre, à Brazzaville.  

Les officiels posant avec les lauréats/ Adiac 
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 « Le gouvernement de 
la République prône la 
consommation des denrées 
alimentaires produites lo-
calement dont les courges 
qui constituent un ali-
ment sans pareil de par 
ses vertus thérapeutiques  
et nutritionnelles », a dit 
Bernadette Pembe. « L’asso-
ciation SOS aux mineurs, 
conjointement avec les as-
sociations sœurs, a jugé 
utile de faire l’exposition 
des mets à base de courges 
à l’effet de mettre en œuvre 
les orientations de nos au-
torités », a-t-elle ajouté. 
Extraites de la calebasse, une 
plante rampante, les courges 
sont d’une utilité plurielle et 
variée. Elles constituent une 
merveilleuse thérapie pour 
les maladies liées aux troubles 
urinaires. Dans la pharma-
copée africaine, les courges 
sont traditionnellement éla-
borées comme vermifuge 

depuis bien des générations. 
Comme vertus nutrition-
nelles, leur consommation, 
en particulier de leurs consti-
tuants mucilagineux, facilite 
l’accouchement. L’huile fixe 
des courges prévient l’hy-
perplasie prostatique, le lait 
des courges participe à la 
lutte contre l’azoospermie, 
le lait ou l’huile de courge su-
crée concourt aussi à lutter 

contre l’hyperglycémie. Son 
huile est aussi utilisée contre 
toute inflammation œdé-
mateuse. L’huile de courge, 
qu’elle soit courge verte ou 
blanche, riche en lipides, 
prévient l’hypertrophie de la 
prostate… Autant de vertus 
des courges mises à la dispo-
sition de la population lors 
de l’activité par l’association 
SOS aux mineurs.

Le public a été également 
édifié sur les différents mo-
des de consommation et de 
cuisson des courges dans 
l’art culinaire. Le bouillon de 
courges, les courges cuites 
emballées dans les feuilles 
de manioc couramment ap-
pelées « Bibeté » ou « Nteté 
», les courges grillées comme 
l’arachide ont été dégustées 
puis achetées par un public 

ravi qui a souhaité que pa-
reilles initiatives se repro-
duisent régulièrement  pour 
valoriser davantage les pro-
duits alimentaires locaux.
Signalons que l’association 
SOS aux mineurs se bat aus-
si pour la revalorisation de 
la médecine traditionnelle 
et des ressources naturelles.  
Pour ce faire, elle s’emploie 
à relever le défi des valeurs 
nutritionnelles empiriques 
sans pour autant tourner le 
dos aux sources diététiques 
contemporaines saines. Pour 
elle, une bonne structure 
d’invention et d’innovation 
s’impose donc pour intégrer 
ces valeurs dans le cadre de 
la diététique, de la médecine 
afin de préparer l’avenir des 
mineurs plus tournés vers 
la nutrition artificielle ainsi 
qu’aux pesticides sans s’in-
terroger sur leur état de san-
té actuelle et leur avenir. 

Hervé Brice Mampouya

ARTS CULINAIRES

Les courges, un remède contre diverses maladies 
La présidente de SOS aux mineurs, Bernadette Pembé, a présenté à Pointe-Noire des mets issus 
des courges lors d’une  dégustation-vente visant à promouvoir la consommation de cet aliment 
nutritif, réputé pour ses vertus thérapeutiques et nutritionnelles.  

Des courges et autres denrées alimentaires présentées à l’exposition / Adiac 

Au restaurant végétalien Loving 
Hut, Jessica Nkounkou Man-
kou a récemment animé une 
retrouvaille conviviale autour 
de l’alimentation à base végétale 
dans le but d’exhorter le public à 
rompre avec les habitudes alimen-
taires malsaines, facteurs de maux 
et de maladies tant décriées dans 
la société. « Des plats frits, grillés, 
braisés ou encore bouillis consti-
tuent le mode de cuisson par ex-
cellence de la cuisine congolaise 
moderne. Des plats trop gras, 
cuits, souvent avec des huiles de 
mauvaise qualité comme l’huile 
de soja OGM ( Organisme géné-
tiquement modifié) ou encore 
de l’huile de palme raffinée ( 
très cancérigène) », a déplo-
ré Jessica Nkounkou Mankou. 
« Des aliments morts, ultra 
transformés et donc dépour-
vus de nutriments pourtant 
indispensables à notre fonc-
tionnement optimal. Des ali-
ments qui remplissent nos 
épiceries de quartiers, sar-
dines, lait concentré, tomate 
pelée, biscuits, font désormais 
partie des ménages congolais. 
Pourtant, un tour d’horizon 
sur la liste des ingrédients de-

vrait nous alarmer. Compo-
sés de produits chimiques de 
tout genre, ces aliments n’ap-
portent rien à notre corps. 
Bien au contraire, ils creusent 
le chemin de la maladie, des 
maladies auparavant ré-
servées aux pays riches, qui 
nous touchent désormais », 
a-t-elle ajouté.
Selon Jessica Nkounkou Man-

kou, la consommation de la 
viande devrait également inter-
peller plus d’un citoyen. Face au 
nombre de cancer et d’accidents 
vasculaires cérébraux, elle de-
vrait être réduite voir proscrite 
en prévention des maladies aux-
quelles elle est liée. Pour cou-
ronner le tout, la consommation 
de produits excitants comme 
l’alcool et le soda ultra sucré 

(plus sucré d’ailleurs en Afrique 
qu’en Europe) complète un ré-
gime alimentaire pauvre et ap-
porte une stimulation factice. 
Devenus complètement dépen-
dants de ces stimulants, ceux-ci 
finissent par épuiser l’organisme 
et participent au développe-
ment des maladies. Pour l’ora-
trice, les aliments riches et nutri-
tifs sont à notre portée. L’Afrique, 

en plus d’être le berceau de l’huma-
nité, est également une pharmacie 
à ciel ouvert de super aliments. Des 
aliments sous-estimés et qui sont en 
capacité de résoudre nombreux de 
maux et bien plus encore. Ce sont, 
par exemple, des aliments à base 
végétale comme le lait végétal, ni 
œufs, le gâteau 100 % végétal, les 
snack sains... qui ont été servis aux 
participants lors de la dégustation. 
Un régime alimentaire consti-
tué de ces aliments permet 
non seulement de prévenir 
les maladies, d’en guérir mais 
aussi de vivre plus longtemps 
et en bonne santé, at-elle dit. 
« Alors, Africains et Congo-
lais, mangeons, vivons 
pour être autonomes du 
« cartel pharmaceutique 
» qui sévit dans nos pays 
et devenir de véritables 
acteurs de notre dévelop-
pement  », a conclu Jessica 
Nkounkou Mankou.
La mélanine et ses mystères; 
le cheveu; la formule ma-
gique; programme longévité; 
sommes-nous égaux sont les 
prochains ateliers mensuels de 
ces retrouvailles conviviales. 

H.B.M.

SANTÉ 

Alerte sur les dangers de l’alimentation non contrôlée 
Jessica Nkounkou Mankou est naturopathe. Au sein de Kyko Kongo Naturopathie, sa structure, elle s’évertue inlassablement à 
donner des conseils en gastronomie au public appelé à adopter une alimentation végétale et vivante, sans danger pour la santé.  

Jessica Nkounkou Mankou 
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« Cet atelier, qui se fera 
en plusieurs modules, va 
aider à mieux traiter les 
informations concernant 
les enfants », a expliqué 
Gautier Ferran, responsable 
communication et partena-
riats de l’Unicef dans son mot 
de circonstance à l’ouverture 
de l’atelier de formation des 
professionnels des médias à 
la promotion des droits des 
enfants. 
La législation congolaise sur 
le droit de la presse au sujet 
des enfants ; la situation de 
l’enfant au Congo avec des 
données chiffrées ; les fonde-
ments juridiques des droits 
enfants suivant les conven-
tions internationales et ré-
gionales (Afrique) sont des 
sujets sur lesquels a porté 
la formation. Ces sujets ont 
été développés par Stevie 
Sianard Bidjoua, associée à 
la communication, chargée 

des relations avec les médias 
de l’Unicef. « L’enfant doit 
avoir accès à une informa-
tion visant à promouvoir 

son bien-être social », a-t-
elle souligné évoquant, entre 
autres, la loi Potignon du 14 
juin 2010 qui indique en son 

article 13 que l’enfant a droit 
à l’information appropriée, 
notamment à travers les mé-
dias. Tout comme la Consti-
tution du 25 octobre 2015 
qui consacre la promotion et 
la protection des droits des 
enfants.

Sur l’ensemble des sujets 
évoqués lors de cet atelier 
de formation, la lanterne 
des uns et des autres a été 
davantage éclairée dans une 
série de questions-réponses. 
Un cas pratique au cours du-
quel les professionnels des 
médias, répartis en groupes, 
ont traité les thématiques de 
leur choix sous forme d’ar-
ticles a par ailleurs ponctué 
la formation. Droit à la san-
té, droit à l’éducation, droit à 
l’identité, droit à la protection, 
tout a été passé en revue.
Selon Gautier Ferran, le 
prochain module de cette 
formation aura lieu le 8 dé-
cembre 2023 sauf modifica-
tion en cas de force majeure. 
Pour l’heure, c’est à cette 
date que les professionnels 
des médias ont pris ren-
dez-vous avec l’Unicef pour 
les modules restants. 

 Rominique Makaya

Les journalistes en formation/Adiac

FORMATION

Les professionnels des médias planchent sur les droits des enfants 
Pour renforcer leurs capacités afin de mieux jouer leur partition dans la promotion et la protection des 
droits des enfants, les journalistes évoluant dans différents médias ont pris part à l’atelier de formation 
organisé le 8 novembre à Brazzaville par le Fonds des Nations unies pour l’enfance (Unicef).  

« L’enfant doit avoir accès à une information visant 
à promouvoir son bien-être social »

Le document préfacé par le 
Premier ministre, Anatole 
Collinet Makosso, a été si-
gné par les responsables des 
organisations syndicales, le 
patronat congolais, la direc-
trice du bureau de l’organi-
sation internationale du tra-
vail, Soumano Nteba, et le 
ministre d’Etat, de la Fonc-
tion publique, du travail et 
de la sécurité sociale, Firmin 
Ayessa. Le programme est 
élaboré suivant l’approche 
de la gestion axée sur les ré-
sultats, en phase notamment 
avec le Plan national de dé-
veloppement 2022-2026 et 
l’UNDAF révisé.
La cérémonie de signature 
du PPTD a été marquée par 
plusieurs allocutions, entre 
autres celles du directeur 
général du travail, Joseph 
Akondzo Nguiambo, des or-
ganisations syndicales, de 
l’OIT, du ministre de la Fonc-
tion publique et du Premier 
ministre. Joseph Akondzo 
Nguiambo a défini, à cette 
occasion, le cadre et les ins-

truments de suivi-évaluation 
du programme de promo-
tion du travail décent.  Se-
lon lui, la mise en œuvre de 
ce programme requiert des 
ressources à hauteur de 9, 
141milliards FCFA. «Les 
partenaires techniques  et 
financiers susceptibles de 
soutenir le programme, y 

compris les projets d’assis-
tance technique de l’OIT, 
contribueront également, 
sachant que la contribu-
tion du gouvernement, fixée 
dans le budget national est 
de 1,500 milliard FCFA au 
total », a-t-il souligné. 
De son côté, le coordonna-
teur résident du système 

des Nations unies, Chris 
Mburu, a expliqué que ce 
partenariat avec le gouver-
nement permettra   d’inter-
venir de manière concertée 
pour combler les déficits du 
travail décent et faire face 
à l’ampleur du sous-emploi, 
du secteur informel avec 
les conditions de travail 

précaires, du faible taux de 
couverture sociale et de la 
forte proportion d’enfants 
engagés dans les activités 
économiques et les travaux 
dangereux.  Le ministre Fir-
min Ayessa a, pour sa part, 
rappelé l’importance de la 
mobilisation et le soutien 
multiforme de tous les par-
tenaires au développement 
et de toute personne qui 
défend la cause d’un travail 
décent.
Le Premier ministre Anatole 
Collinet Makosso a expliqué 
que l’humanité doit faire face 
aux dangers du changement 
climatique et garantir à tous 
les humains le développe-
ment social  et le travail dé-
cent. « Les solutions doivent 
être trouvées en synergie 
afin d’obtenir simultané-
ment les droits au dévelop-
pement, la création au tra-
vail décent pour les jeunes 
et les femmes ainsi que his-
ser les personnes hors de la 
pauvreté », a-t-il indiqué.   

Lydie Gisèle Oko

TRAVAIL DÉCENT

Le Congo dispose d’un instrument de lutte contre la 
pauvreté 
Le document du programme de promotion du travail décent (PPTD 2023-2026) permettant de couvrir les domaines de 
l’emploi, des normes et conditions de travail, de la protection sociale ainsi que du dialogue social a été signé, le 8 novembre, à 
Brazzaville entre le gouvernement congolais, l’Organisation internationale du travail et ses partenaires.  
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